
Association Sauvegarde Nature Aujargues 

Projet d’Urbanisation du Puech de Reboul 
Lettre d’information n°2 ‐ Novembre 2013 

 

Mobilisez‐vous pour exprimer votre opinion 
sur ce projet : après il sera trop tard ! 

 

=>   ENQUÊTE PUBLIQUE    du 12 novembre au 11 décembre 2013 
C’est le seul moment où vous pouvez exprimer officiellement votre opinion sur le projet ! 
Le  commissaire  enquêteur  ne  sera  présent  en  Mairie  que  les  12  et  27  novembre,  et 
11 décembre de 15H à 18H. 

 

=>   PÉTITION    Participez à notre action en signant la pétition au dos 
puis en la déposant au 9 place du Four à Aujargues, ou en signant la pétition en ligne sur le 
site internet  de l’association. 
Les signatures seront jointes au dossier que nous remettrons au commissaire enquêteur. 

 
Point à date du projet

MAIRIE D’AUJARGUES 

La marche forcée continue  
12/06/2013 ‐ Réunion avec les PPA (Personnes Publiques 
Associées) pour validation du projet de PLU ‐ Réunion non 
ouverte au public  

20/06/2013 ‐ Réunion publique d’information : Une 
cinquantaine de personnes présentes, nombreuses 
interventions défavorables du public, risques évoqués : 
environnement, inondations, circulation…  

26/06/2013 ‐ Conseil municipal : Projet de PLU validé 
sans tenir compte des réticences exprimées par la 
population à la réunion publique 6 jours plus tôt 

12/07/2013 – Dépôt du dossier en préfecture du Gard et 
envoi aux PPA pour avis ‐ Dossier consultable en Mairie 

12/09/2013 ‐ Conseil municipal : Décision de lancer un 
appel d’offre pour étude de faisabilité urbaine du Puech 
de Reboul ‐ Coût estimé de l’étude : 25 000 € 

ASSOC. SAUVEGARDE NATURE AUJARGUES 

Action d’opposition 
Présence à chaque conseil municipal et consultation 
régulière du dossier en Mairie 

Nombreuses incohérences relevées : dossier basé sur une 
documentation et des études obsolètes, aggravation du 
risque d’inondation, augmentation de la circulation dans 
le village,  atteinte à la biodiversité du Puech… 

Rencontres avec les PPA : Communauté de Communes du 
Pays de Sommières, département de l'Aménagement du 
territoire du Conseil Général, Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

Recours gracieux auprès du Préfet du Gard sur la 
dispense d’évaluation environnementale pour 
l'élaboration du PLU d'Aujargues 

Contacts avec associations de défense et/ou de 
protection de la Nature : Préparation d’un inventaire 
exhaustif de la faune et de la flore du Puech 

Lettre d’information éditée et distribuée par l’association “Sauvegarde Nature Aujargues” 
Tél : 06 73 32 09 74 /  contact@sauvegarde‐nature‐aujargues.fr /  www.sauvegarde‐nature‐aujargues.fr 

 
Ne pas jeter sur la voie publique  



 

PÉTITION CONTRE L’URBANISATION DU PUECH DE REBOUL 
 

« À l’attention de Monsieur le Maire d’Aujargues et du Conseil Municipal, 

Mesdames, Messieurs, 

La présentation que M. Le Maire a faite du projet de création du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune d’Aujargues, lors de la réunion publique du 20 juin 2013, a confirmé nos inquiétudes 

relatives aux dégradations qui menacent notre qualité de vie, notre environnement et sa 

biodiversité. 

Les motifs qui justifient le besoin d’expansion foncière, autant que ceux qui désignent le site du 

Puech de Reboul nous semblent affectés de proportions excessives en regard de solutions 

alternatives utilisant le foncier disponible. Le caractère durable de ce plan n’est identifiable que 

dans la destruction irréversible de l’environnement, tant sur le plan écologique que paysager. 

Les habitants d’Aujargues et des environs, anciens ou nouveaux, apprécient la qualité de vie de 

leur village. Nous ne comprenons pas qu’une équipe municipale qui a le souci de la préserver 

puisse envisager de préparer l’accroissement potentiel de la population au prix d’une 

dégradation certaine de l’environnement. 

La Vaunage est déjà sacrifiée au bétonnage immobilier, l’environnement immédiat du village est 

déjà cerné de lotissements à l’ouest et au nord, et d’une route très fréquentée au sud. Laissons un 

pied de nature en contact avec le centre ancien ! 

En maintenant ce projet, vous engageriez irrémédiablement le caractère du village et l’avenir du 

patrimoine commun. 

C’est pourquoi nous vous demandons avec fermeté d’abandonner ce projet de lotissement sur le 

Puech de Reboul et de promouvoir, de préférence, des solutions qui favorisent la préservation à 

long terme de l’environnement et de la qualité de la vie à Aujargues. » 

 

Nom :  
Prénom :  
Ville :  

Signature : 

 
 
 

Ne pas jeter sur la voie publique 


